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Les pins parasol du bois du Roucan : « la petite Afrique » de la plaine des Maures

Vue du Cannet, les infrastructures préserve les unités agricoles et naturelles encore intègres de la plaine des Maures
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 9 - LA PLAINE DES MAURES
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Les  projets
recentrer l ’urbanisation - 3 extensions de ZA
•Valorisation de l ’agriculture
•Développement de tourisme doux (« maison
du cheval »)
Un nouvel échangeur autoroutier est prévu au
Luc

aérodrome

Chênes lièges

Les enjeux :
Protection des unités
Jumelage d’infrastructures
Protections des espaces habités

La plaine naturelle du bois du Roucan

Les contraintes :
•L’unité de la plaine des Maures - PIG, site classé,
Natura 2000, ZICO ,ZNIEFF, projet de réserve.
•Les cours d’eau et les zones humides (contrat de rivière,
champ d’inondation)
•les unités d’exploitations viticoles (AOC) et de vergers.
•La présence des infrastructures structurantes et de
l’urbanisation
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